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APPLICATION DE LA DECISION RELATIVE AU TRAITEMENT DES MONTANTS 
DES INTERETS LORS DE LA DETERMINATION DE LA VALEUR 

EN DOUANE DES MARCHANDISES IMPORTEES 

NORVEGE 

Addendum 

La Décision relative au traitement des montants des intérêts lors de 
la détermination de la valeur en douane des marchandises importées, adoptée 
par le Comité le 26 avril 1984 (VAL/6/Rev.l), dispose que chaque partie 
devra notifier au Comité la date à laquelle elle mettra en application 

VÉ cette décision. L'aérogramme GATT/AIR/2031 invite chaque partie à 
communiquer ce renseignement au secrétariat. 

Le Ministère des finances et des douanes norvégien a fait parvenir au 
secrétariat les renseignements ci-après. 

^# 

La Norvège suit depuis longtemps une pratique conforme à la Décision 
adoptée par le Comité de l'évaluation en douane du GATT, le 26 avril 1984 
(VAL/6). 

Cette pratique est énoncée dans une directive spéciale communiquée aux 
services des douanes norvégiens le 12 octobre 1982. Cette directive a, 
pour l'essentiel, les mimes objectifs que la Décision adoptée au GATT par 
le Comité de l'évaluation en douane, le 26 avril 1984, dès lors que le 
paragraphe premier est d'application. La directive de l'Administration des 
douanes norvégienne ne tient pas compte des points mentionnés aux 
alinéas b) et c) de la Décision du Comité. Toutefois, l'Administration des 
douanes entend publier une version revisée de cette directive, qui sera 
conforme à la Décision du Comité du GATT et sera incluse dans la 
réglementation actuelle relative à la valeur en douane (réf. VAL/1/Add.ll + 
Corr.l •» Suppl.l). Elle sera officiellement communiquée au GATT aussitôt 
que possible. 

On trouvera ci-après la traduction provisoire de la directive du 
12 octobre 1982: 

"Application du Code de l'évaluation en douane du GATT: 

Les montants des intérêts au titre du financement de l'achat de 
marchandises importées ne seront pas considérés comme faisant partie 
de la valeur en douane pour autant qu'ils sont distincts du prix 
effectivement payé ou à payer pour les marchandises. 

La présente directive s'applique dans les cas où les montants des 
intérêts sont à la charge de l'acheteur, que le financement soit 
assuré par le vendeur ou par une autre personne." 
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